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tenner iu
Le petit article paru l'année dernière (voir « Habifafion » 1936, page 154) répondait
bien à un besoin ressenti dans plusieurs milieux. Le simple bon sens, si ce n'est
le sentiment de l'ordonnance devait amener les sansfilistes sur le même sentier que
les artistes pour combattre un usage dont l'abus menace tout le monde.
Point n'est besoin de longues explications en face des exemples reproduits ci-
contre. Toutes ces « berclures » pour employer un terme du terroir, seraient à leur
place dans nos jardins potagers mais non sur les toits de nos immeubles. Leur
laideur est aussi blessante pour les yeux que leur instabilité est dangereuse pour
le passant.
C'est donc avec plaisir que nous avons pris connaissance du projet de « Directives
sur l'installation des antennes de T. S. F. » établie par la Commission des antennes
de Pro Radio. Son président, M. Borgstedt, nous a obligeamment mis au courant
du programme que se propose de réaliser son groupement. Il mérite l'appui de
tous les citoyens.
En dehors des multiples tâches d'ordre technique qu'elle se propose, nous
voudrions recommander à cette commission d'insister sans relâche et avec toute la

ténacité indispensable pour vaincre l'administration, sur la nécessité d'une réforme
qui est dans l'ordre esthétique autant que technique : L'antenne unique par
bâtiment. Il est vrai qu'actuellement cette réforme est déjà en route ; plusieurs
bâtiments sont munis de cet accessoire. Certains propriétaires ont compris qu'il
fallait donner cette facilité au même titre que le robinet de gaz, le compteur
électrique ou la prise du téléphone, le raccordement étant aux frais de l'intéressé.
Mais d'autres ont (ait malheureusement de cet objet une source de revenus
inadmissibles : ils font payer frop largement leur quote-part aux locataires, si bien
que l'installation se trouve couverte plusieurs fois.
Il faut donc, en même temps qu'introduire cette réforme, combattre les abus
auxquels elle donne lieu. Tâche ingrate et difficile, mais qui trouvera auprès de
nos pouvoirs publics, nous en sommes certains, la même compréhension qu'auprès
du grand public. radi.
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Sur des maisons de construction récente, voici les premières installations. Que sera-ce dans quelques années
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